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Chères Wantzenauviennes, chers Wantzenauviens,

2025 « De l’énergie pour relever les défis » 

C’est sous le signe de cette volonté, à la fois d'engagement et de lucidité face à la 
situation de notre pays, que j’ai souhaité placer mes vœux pour l’année 2025.
Les défis qui s’imposent à nous sont nombreux et complexes, avec un impact 
direct sur notre commune. 
 La crise économique et immobilière nous place face à la nécessité de 
construire de nouveaux logements tout en peinant à mobiliser investisseurs et 
bailleurs sociaux. 
 La préservation de notre environnement devient un enjeu majeur, le 
dérèglement climatique affectant jusque dans notre écrin naturel, notamment 
notre précieuse forêt wantzenauvienne. 
 La sécurité, quant à elle, reste une priorité : si notre village est épargné par 
la violence qui secoue le pays, nous devons renforcer la protection de tous. C’est 
pourquoi nous déployons de nouvelles caméras pour sécuriser l’espace public et 
recrutons un policier municipal pour lutter plus efficacement contre les incivilités. 
 Enfin, la révolution numérique redessine notre quotidien, bouleversé par 
l’intelligence artificielle. Il nous appartient d’accompagner toutes les générations 
dans cette transition vers un monde en mutation.

Face à ces enjeux, nous restons mobilisés pour préserver l’identité et la qualité de 
vie de notre village par : 
•	 un urbanisme harmonieux respectant notre patrimoine,
•	 l’extension des pistes cyclables et le soutien aux mobilités douces,
•	 la promotion des énergies décarbonées et la préservation de nos terres 

agricoles,
•	 un renforcement de la sécurité avec des moyens concrets,
•	 le soutien à l’emploi et au dynamisme économique,
•	 une communication claire et fiable, loin des polémiques et des rumeurs 

infondées : un point que je souligne tout particulièrement. Car si l’information 
est un droit, elle est aussi une responsabilité. Trop souvent, la viralité des 
fausses nouvelles enflamme l’opinion en un instant, semant confusion et 
inquiétude, avec des conséquences bien réelles. Trouver l’équilibre entre 
information, prévention et évitement de la panique est un exercice délicat, 
mais indispensable. 

Guidés par nos convictions et animés par la volonté constante de défendre 
l’intérêt général, nous continuerons à bâtir, ensemble, un avenir solide et serein 
pour notre village.

Permettez-moi de vous adresser, au nom de l’ensemble de l’équipe municipale, 
mes vœux les plus sincères. Que 2025 soit une année d’énergie et de résilience, 
une année où chacun pourra, à son niveau, contribuer à faire grandir notre village 
dans un esprit de solidarité et d’engagement collectif. 

Votre dévouée,
Michèle KANNENGIESER

Maire 
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DÉCISION MODIFICATIVE N°1

Comme 25 autres conseillers eurométropolitains, j’ai 
voté contre cette décision qui visait à modifier sur 
différents points, plus ou moins techniques, le budget 
2024 de l’EMS.

En effet, en dépit du contexte économique et 
financier peu favorable et, de l’état budgétaire de 
l’Eurométropole, cette décision anticipe des emprunts 
supplémentaires pour financer les dépenses et ce 
malgré de bonnes nouvelles sur le volet des recettes. 

Plutôt que d’économiser, l’exécutif eurométopolitain 
continue de dépenser encore plus et prend le risque 
d’hypothéquer le futur. 

Nous avions déjà dénoncé cette stratégie lors du vote 
du budget primitif.  

FONDS DE CONCOURS AUX BIBLIOTHÈQUES 
& MÉDIATHÈQUES MUNICIPALES DU RÉSEAU 
PASS'RELLE

Instauré en 2011, ce fonds a pour objectif de soutenir 
financièrement les bibliothèques de proximité qui 
contribuent activement au développement de la 
lecture publique sur le territoire de l’EMS. 

Dans ce cadre, l’Eurométropole verse aux communes 
membres du réseau Pass’relle, 45 % des frais de 
structures liés aux bâtiments. 

12 134,36 € ont ainsi été versés à la commune de  
La Wantzenau au titre de ce fonds de concours. 

AIDE D’URGENCE EN FAVEUR DES POPULATIONS 
SINISTRÉES DE MAYOTTE

Face à la catastrophe provoquée par le cyclone Chido 
à Mayotte, plusieurs associations mobilisent des fonds 
pour venir en aide aux populations sinistrées. 

Les actions d’urgence sont notamment destinées à 
soutenir les opérations de secours, la distribution de 
nourriture, d'eau potable, de matériel de première 
nécessité et la mise en place d’abris temporaires.

Pour exprimer sa solidarité avec la population de 
Mayotte, l’Eurométropole de Strasbourg a alloué une 
subvention de 10 000 € à la Croix Rouge française et 
de 10 000 € au Secours Populaire français.

Michèle KANNENGIESER
Conseillère Eurométropolitaine

EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG
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2024
CAP FRANCHI

•	 sécuriser et fluidifier le flux des  
12 000 véhicules par jour

 Carrefour route de Strasbourg

•	 un boulevard pour le bus 72  
le long du Schwemmloch

 Feldweg

•	 nouvel arrêt du bus 201 connexion 
avec le tramway à Hœnheim Gare

•	 4 liaisons train supplémentaires

•	 CVCB : une vraie place pour les 
cyclistes 

 Rue Hirschfeld

•	 coussins berlinois pour réduire la 
vitesse

 Faubourg du Capitaine d’Alençon

Rénovation du hall de tennis

•	 renforcement de la charpente avec 63 m3 de bois 

•	 installation de panneaux photovoltaïques qui 

couvrent 50 % de la consommation du bâtiment 

•	 rénovation des courts intérieurs en greenset

•	 rénovation du club house 

deRnièRe ligne dRoite pouR le CœuR de village

•	 achèvement du parc

•	 déplacement du monument aux morts

•	 installation de panneaux photovoltaïques

•	 aménagements intérieurs

•	 déploiement des Leds 
400 lampadaires ont fait l'objet  
d'un changement de source

MOBILITÉS TRAVAUX
Mieux se déplacer en sécurité Répondre aux enjeux

COMMUNE
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•	 Trissermatt 
55 logements en construction dont 13 en Bail Réel et Solidaire (BRS) 
et 28 logements aidés

•	 Schwemmloch 
2 permis de construire signés pour 52 logements 

•	 démolition des anciens ateliers 
pour faire place à une résidence seniors de 12 logements aidés 
fléchés pour des femmes seules

•	 plantations de plus de 700 arbres  
en famille et avec des bénévoles

•	 préserver notre forêt rhénane 

•	 journée citoyenne
 plus de 100 bénévoles ont nettoyé  
 le ban communal 

•	 renaturation  de la rue du moulin
 avec la plantation de 27 grands arbres 
 d’alignement 

•	 Opéra de la Traviata
 2 ans de préparation, 100 intervenants sur scène, 
 2 représentations exceptionnelles et 760 spectateurs

•	 Concerts de Mentissa et Grégoire

•	 Soirée de lancement « E Friehjohr fer unseri Sproch » 

•	 Fête nationale avec Robin Léon 
2500 personnes

•	 Printemps littéraire - 2ème édition  
10 auteurs

Sans oublier les rendez-vous incontournables : Elsässer Sùndi, le 
Marché de Pâques, la Fête de la musique, la Fête du vélo, la Fête 
des oies, le Village de Noël, les traditionnels concerts de l’École 
de musique, les animations à la bibliothèque …

URBANISME
Un village qui grandit harmonieusement

ENVIRONNEMENT
Une politique volontariste pour préserver notre écrin naturel

CULTURE ET ÉVÉNEMENTIEL 
Il se passe toujours quelque chose à La Wantzenau !  

•	 La Wantzenauvienne  
2ème édition

 1300 participants et  
 6 000€ de dons reversés  
 à la ligue contre le cancer  
 et Cocci Elles Roses

•	 Aînés
 traditionnelles sorties  
 d’été et repas de Noël  
 près de 200 participants  
 et plus de 400 colis  
 distribués 
•	 Tea time et rencontres à 

l’Ehpad « Au bord de l’Ill »

•	 la Commune a consacré 
600 000 € à nos enfants, 
élèves et jeunes en 2024 
(hors entretien des locaux) 

•	 3ème Conseil Municipal 
des Jeunes 
 32 nouveaux élus pour 2 ans 

•	 Animation jeunesse
 un succès qui ne se 
 dément pas avec près  
 de 500 participants à la 
 première édition du  
 carnaval et l’Ill Aren4 

•	 42 associations  
plus de 4 000 adhérents 
qui rythment la vie du 
village : compétitions, 
manifestations, etc…

•	 40 réunions publiques, 
ateliers, conférences

•	 une communication utile 
et positive

SOLIDARITÉ
Prendre soin les uns
des autres

JEUNESSE
La Wantzenau investit 
pour leur avenir

TOUJOURS 
GARDER LE LIEN

ET TOUT CELA EN RÉDUISANT LA DETTE LAISSÉE EN HÉRITAGE 
ET SANS AUGMENTER LES TAUX D’IMPOSITION

COMMUNE
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MOBILITÉS
•	 poursuivre le développement 

des pistes cyclables dans le 
village mais aussi pour relier les 
bassins d’emplois et se connecter 
aux réseaux cyclistes voisins 
vers Strasbourg et vers Kilstett

•	 faire cohabiter les usagers des voiries

•	 lancer le Pôle multimodal à la gare avec le 
réaménagement du parvis et de la rue du 
chemin de fer et la création de 80 places de 
parking

URBANISME 
•	 déterminer une forme urbaine pour le village 

et la préserver : respect des pentes de toit, 
nature des clôtures (végétalisation), maîtrise 
des gabarits et des lignes de crêtes (entre 9 et 
18 m maximum)

•	 développer harmonieusement et de manière 
mesurée le village sans renoncer à la construction 
de logements aidés qui répondent réellement aux 
besoins de nos jeunes et de nos aînés.

COMMUNE

PERSPECTIVES 2025
DE L’ÉNERGIE POUR RELEVER LES DÉFIS 
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ENVIRONNEMENT
•	 sanctuariser les 800 ha 
  de terres cultivées

•	protéger les couloirs de 
 biodiversité et notre  
 forêt rhénane
 (diagnostic BRGM)

•	 poursuivre les plantations d’arbres avec pour 
objectif 10 000 plantations à la fin du mandat 

•	 approfondir l’étude d’un réseau de chaleur 
et étudier l’installation d’ombrières 
photovoltaïques sur le parking du groupe 
scolaire

•	 poursuivre la modernisation de l’éclairage 
public au profit du LED

•	 repenser la collecte des déchets : bacs jaunes, 
horaires déchetterie et développement des 
containers enterrés

PATRIMOINE
•	 rénover une ancienne 

maison alsacienne pour 
créer un musée de la 
pêche

 SÉCURITÉ
•	 continuer à faire vivre notre caserne des 

pompiers et poursuivre notre politique de 
mobilisation de nouveaux volontaires  

•	 recruter un policier municipal

•	 installer des caméras de 
surveillance dans  l’espace 
public pour dissuader et 
mieux protéger

SANS OUBLIER 
LE CŒUR DE VILLAGE

•	 créer un lieu de partages et de 
  convergences à la fois durable  
 et visionnaire qui répond à  
 tous les enjeux de préservation  
 de l’environnement, de  
 solidarité et d’animation du  

  village 

•	 partager une aventure où se mêlent 
l’architecture, la nature, la culture, l’histoire et 
la gourmandise  

Michèle KANNENGIESER
Maire

COMMUNE
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En adoptant l’électricité verte, la commune contribue 
activement à réduire son empreinte carbone, à préserver 
l’environnement local et à soutenir le développement des 
énergies renouvelables. Ce choix stratégique permet non 
seulement de répondre aux défis climatiques actuels, 
mais aussi d’inscrire le village dans une dynamique 
durable, bénéfique pour les générations futures et en 
phase avec les attentes croissantes des citoyens pour un 
mode de vie plus respectueux de la planète.

En faisant le choix des énergies vertes pour notre 
contrat d’énergie, nous avons choisi de favoriser le 
développement des énergies renouvelables et de faire 
un geste pour l’environnement. Ainsi, nous contribuons 
à la transition énergétique et à la lutte contre le 
réchauffement climatique. 

UN CONTRAT D’ÉLECTRICITÉ VERTE, 
COMMENT ÇA MARCHE  ?

L’énergie verte certifiée par le mécanisme des garanties 
d’origine.
L’énergie produite à partir d’une source d’énergie 
renouvelable ne peut être distinguée de celle produite à 
partir d’une autre source. 

Il est physiquement impossible de déterminer la 
provenance de l’énergie livré à un endroit donné.
Grâce aux garanties d’origine, ÉS nous certifie qu’une 
quantité d’énergie renouvelable équivalente à la 
consommation de la commune est produite et injectée 
sur le réseau.

Ayoub YAKHLEF, interlocuteur ES de la commune, est 
venu à la rencontre de Madame le Maire et son adjoint 
aux finances, Roger BODÉ, le 27 Novembre 2024 afin de 
leur remettre le certificat garantissant la démarche verte. 

      Camille MEYER
Adjoint en charge de l’Urbanisme, 

des Travaux et des Mobilités

ÉLECTRICITÉ VERTE 
LA WANTZENAU ENGAGÉE POUR L’ENVIRONNEMENT 
S’engager dans la transition énergétique et dans le développement de l’énergie renouvelable est un enjeu 
essentiel du mandat.

COMMUNE

Ayoub YAKHLEF, Michèle KANNENGIESER, Maire et Roger BODÉ, adjoint
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Le 26 Novembre 2024, La Wantzenau a accueilli 
la première séance de travail en présence d'élus et 
d'universitaires, dont le Professeur Docteur Emmanuel 
MULLER (KIAF) qui dirige le projet INTERREG. 

Ce projet, qui se déroule sur 3 ans, vise à analyser les 
stratégies locales, partager les expériences franco-
allemandes, concevoir des approches innovantes et 
simuler des scénarios de crise.
Il réunit quatre communes et villes pilotes (Haguenau, La 
Wantzenau, Offenbourg et Ottersweier) pour développer 
des stratégies efficaces.

Les objectifs de ce projet sont :
•	 Analyser les stratégies locales existantes.
•	 Partager les expériences franco-allemandes.
•	 Concevoir de nouvelles approches innovantes.
•	 Simuler des scénarios de crise.

À court terme, le projet vise à approfondir notre 
compréhension des enjeux et à mutualiser les bonnes 
pratiques de part et d'autre du Rhin. L'objectif final est 
de renforcer durablement la capacité de résilience de 
notre territoire face aux risques et menaces diverses : 
catastrophes naturelles, cyberattaques, ruptures 
d'approvisionnement, etc.

À terme, les résultats du projet seront partagés et auront 
un impact positif qui s'étendra au-delà des communes 
pilotes. Les enseignements du projet seront diffusés via 
des « Master Classes » ouvertes aux élus, administrateurs 
et acteurs locaux de toute la région. 

Michèle KANNENGIESER
Maire

Projet co-financé par :

COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE
PROJET INTERREG « RHENUS ET RESILIRE »
Ce projet a pour ambition de renforcer la résilience des petites et moyennes communes face aux crises au sein 
de l’espace du Rhin supérieur.

COMMUNE
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Cette décision s’accompagne de la création de deux 
nouveaux bureaux de vote, portant leur nombre total à 
six, pour mieux répondre aux besoins des électeurs et 
assurer une répartition plus équitable. 

REDISTRIBUTION DES ÉLECTEURS 
Tous les électeurs de la commune ont été redistribués 
entre les six bureaux de vote selon les nouveaux 
périmètres définis . Chaque électeur recevra une nouvelle 
carte d’électeur, mentionnant le bureau auquel il est 
désormais rattaché, à l'approche d’un prochain scrutin.  

 QUELS SONT LES 6 BUREAUX DE VOTE ? 
Bureau n°1 : Mairie 
Bureau n°2 : Foyer culturel 
Bureau n°3 : Ecole Maternelle du Woerthel 
Bureau n°4 : Espace Jean-Claude Klein 1 
Bureau n°5 : Espace Jean-Claude Klein 2 
Bureau n°6 : Bibliothèque  

UN QR CODE POUR TOUTES VOS DÉMARCHES
Un QR code figure désormais sur votre carte 
électorale. Ce QR code vous redirige vers le site unique  
www.elections.interieur.gouv.fr, qui centralise toutes les 
démarches électorales.

LE NUMÉRO NATIONAL D’ÉLECTEUR
Un numéro national d’électeur, propre à chaque citoyen, 
est mis en avant sur la carte électorale. Ce numéro, 
composé de 8 ou 9 chiffres, est indispensable pour établir 
une procuration.

À QUOI SERT LA CARTE ÉLECTORALE ?
La carte électorale, ou carte d’électeur, est un document 
qui atteste de votre inscription sur les listes électorales 
de votre commune. Elle contient :
•	 Votre nom et prénoms
•	 Votre adresse
•	 Votre date de naissance
•	 Votre numéro national d’électeur
•	 L’adresse de votre bureau de vote

Bien qu’elle facilite le travail des membres du bureau 
de vote, la présentation de la carte électorale n’est pas 
obligatoire pour voter.

Marianne BOUDAUD
Adjointe à la Culture, la Communication 

et la Démocratie participative

1

4

2

5

3

6

Dans le cadre d'une réorganisation des bureaux de vote, un arrêté préfectoral en date du 10 janvier 2025 
modifie le périmètre des bureaux de vote de La Wantzenau. 

ÉLECTIONS
NOUVEAUX BUREAUX DE VOTE

COMMUNE

1 2

3

4
5

6
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4 NOUVEAUX CERFA ENTRENT EN VIGUEUR AU 
1ER JANVIER

Déclaration préalable construction  
Les CERFA de déclaration préalable (maison individuelle) 
et de déclaration préalable (autres travaux) seront 
supprimés et ne devront plus être utilisés. Le CERFA de 
déclaration préalable construction remplacera ces deux 
derniers (CERFA 16702). 

Déclaration préalable lotissement  
L’arrêté ministériel a prévu que la déclaration préalable 
portant sur tout projet d’aménagement visé par les 
articles R. 421-3 et suivants du Code de l’Urbanisme 
devra être déclarée en utilisant le CERFA n°16703.  

Modificatif : ouverture de cette faculté à la déclaration 
préalable  
Si les modificatifs de permis de construire ou de permis 
d’aménager sont admis de longue date, une telle option 
n’était alors pas encore admise pour les déclarations 
préalables. 
Désormais, un seul et unique CERFA permettra de 
déposer un modificatif des différentes autorisations 
d’urbanisme (DP, PC et PA) en utilisant le nouveau 
formulaire CERFA n°16700. 

Transfert d’autorisation d’urbanisme : un nouveau 
CERFA unique  
Sur le même modèle que le nouveau CERFA unique 
de modification d’une autorisation d’urbanisme, une 
demande de transfert de DP, PC ou PA sera possible en 
utilisant le nouveau formulaire CERFA n°16701. 

OBLIGATION DE DÉPÔT DES AUTORISATIONS 
D’URBANISME SUR LE GUICHET NUMÉRIQUE DES 
AUTORISATIONS D’URBANISMES (GNAU) POUR 
LES PERSONNES MORALES AU 1ER JANVIER 2025.

Le décret n° 2024-1043 du 18 novembre 2024 portant 
diverses dispositions relatives aux autorisations 
d'urbanisme crée un nouvel article R. 423-2-1 du code 
de l’urbanisme imposant une nouvelle règle de forme 
à respecter pour certaines demandes d’autorisation 
d’urbanisme.  

« Art. R. 423-2-1. - Dans les communes mentionnées à 
l'article L. 423-3, les demandes ou déclarations émanant de 
personnes morales sont adressées par voie électronique ». 
Cette obligation s’appliquera à toutes les autorisations 
d’urbanisme à l’exception des demandes de transfert.  

Camille MEYER
Adjoint en charge de l’Urbanisme, 

des Travaux et des Mobilités

Afin de simplifier les démarches administratives liées au dépôt des autorisations d’urbanisme, un arrêté 
ministériel du 18 octobre 2024, publié le 19 octobre 2024 est venu modifier la réglementation pour les 
demandes d’autorisation d’urbanisme déposées à compter du 1er janvier 2025. 

URBANISME

AUTORISATIONS D’URBANISME
ÉVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES 
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ACCIDENT SUR LE PASSAGE À NIVEAU PN12
Le lundi 13 janvier, sur le chemin rural du Viehweg, un 
automobiliste s’est engagé sur le passage à niveau après 
la fermeture des barrières et son véhicule a été percuté 
par le train. 
Ce comportement à la fois dangereux et irresponsable a 
conduit à une interruption du trafic ferroviaire sur la ligne 
pendant près de 2 heures.

J’ai à de nombreuses reprises, et notamment dans le 
précédent numéro du bulletin municipal, rappelé les 
difficultés liées au statut de ce chemin rural devenu au fil 
des années une voie de délestage et de contournement. 
Ce chemin rural subit chaque jour le passage de centaines 
de véhicules alors qu’il n’est absolument pas dimensionné 
pour supporter un tel trafic et que le passage à niveau qui 
le coupe n’est pas sans poser de réels risques de sécurité. 

 ARRÊTÉ DE FERMETURE À LA CIRCULATION
S’il est vrai que l’accident du 13 janvier et ses conséquences 
sont imputables au comportement de l’automobiliste 
en cause, j’ai décidé, le jour même, d’interdire l’accès 
au Viehweg. Si cette décision est de nature à répondre 
aux risques avérés pour la sécurité des usagers et des 

infrastructures ferroviaires que pose le trafic sur le 
Viehweg, elle ne règle pas le problème de la gestion des 
flux de circulation et leur augmentation. 

UNE INTERVENTION DE L’EMS PLUS QUE NÉCESSAIRE 
Depuis le début du mandat, je demande à l’EMS, dans le 
cadre de sa compétence de plein droit en matière de voirie, 
que le Viehweg qui relie deux routes métropolitaines, soit 
intégré au domaine public routier de l’EMS et puisse faire 
l’objet de travaux pour donner à ce chemin une armature 
et un revêtement adaptés au trafic qu’il subit et qui ne 
cesse d’augmenter. 

Il est devenu plus qu’urgent et nécessaire que l’EMS 
cesse de renvoyer la question à la commune qui se trouve 
dans l’incapacité d’assumer seule les investissements 
nécessaires à la sécurisation de cette voie et fasse preuve 
de solidarité et de pragmatisme face à la réalité des faits 
et des flux de circulation. 

La seule solution efficiente et pérenne réside dans le 
transfert du chemin du Viehweg à l’Eurométropole Une 
motion en ce sens a été adoptée à l’unanimité lors du 
Conseil municipal du 29 janvier 2025.

Michèle KANNENGIESER
Maire

MOBILITÉS

VIEHWEG
FERMETURE DU CHEMIN RURAL
Il est urgent que l’Eurométropole de Strasbourg prenne ses responsabilités et fasse preuve de pragmatisme 
pour résoudre une situation qui n’a que trop longtemps duré.
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RAPPEL : Article R412-30 du Code de la Route 

« Tout conducteur doit marquer l’arrêt absolu devant un feu 
de signalisation rouge, fixe ou clignotant. […] Le fait, pour tout 
conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article, 
est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 
quatrième classe*. 
Toute personne coupable de cette infraction encourt 
également la peine complémentaire de suspension, pour 
une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette 
suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de 
l’activité professionnelle. 
Cette contravention donne lieu, de plein droit, à la réduction 
de quatre points du permis de conduire. »
* amende forfaitaire de 135 € et de 750 € maximum 

À L’APPROCHE D’UN PASSAGE À NIVEAU
•	 Ralentissez. La présence d’un passage à niveau est 

systématiquement annoncée par un panneau de 
signalisation routière.

•	 Ne traversez la voie ferrée que si vous êtes 
absolument certain de pouvoir vous dégager 
rapidement du passage à niveau, en particulier si la 
route est encombrée.

•	 Ne vous arrêtez jamais sur la voie ferrée.

Passages à niveau avec feu clignotant
•	 arrêtez-vous avant le feu rouge dès qu’il clignote. 

Le code de la route accorde la priorité absolue aux 
trains.

Passages à niveau avec barrières
•	 arrêtez-vous avant le passage à niveau dès que les 

barrières s’abaissent ;

•	 après le passage du train, attendez l’ouverture 
complète des barrières pour redémarrer.

Passages à niveau sans barrière
•	 arrêtez-vous avant le passage à niveau et avant 

de franchir la voie ferrée, vérifiez qu’aucun train 
n'arrive.

EN ATTENDANT LE PASSAGE DU TRAIN
•	 Ne tentez pas de passer, vous n’en avez ni le temps 

ni le droit.

•	 Patientez ! Le temps d’attente à un passage à 
niveau n’excède pas quelques minutes.

•	 Si les barrières restent fermées après le passage 
d’un train, il y en a probablement un autre à 
l’approche, sinon contactez un agent de la gare 
SNCF la plus proche : composez le numéro inscrit 
sur la pancarte ou utilisez le téléphone relié 
directement à la gare, quand le passage à niveau en 
est pourvu.

EN CAS D’IMMOBILISATION SUR UNE VOIE FERRÉE
•	 Dégagez votre véhicule en enfonçant la barrière, elle 

est conçue pour ne pas résister à ce type de choc.

•	 Évacuez tous les passagers du véhicule.
•	 Alertez au plus vite un agent SNCF avec le 

téléphone du passage à niveau ou composez le 
numéro inscrit sur la pancarte.   

N'OUBLIEZ PAS !
La distance d’arrêt d’un train peut atteindre 800 m. 
Le code de la route accorde la priorité absolue au 
passage du train.

Si vous vous trouvez coincé au milieu d’un 
passage à niveau, enfoncez la barrière avec 
votre voiture : elle est conçue pour ne pas 
résister à ce type de choc.
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MOBILITÉS

SÉCURITÉ PASSAGES À NIVEAUX
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Cette priorité est au cœur de l'aménagement du 
territoire et se traduit par plusieurs projets concrets   
visant à faciliter les déplacements à vélo tout en 
garantissant la sécurité des usagers.
Un exemple marquant de cette volonté est le 
réaménagement du carrefour de la route de Strasbourg. 
Ce dernier, par la mise en place de nouvelles bandes 
cyclables, permet désormais une traversée sécurisée  
des cycles.

Autre réalisation importante, la rue Hirschfeld a vu 
l'installation d'une Chaussée à Voie Centrale Banalisée 
(CVCB), une mesure qui permet de sécuriser le trajet des 
cyclistes, notamment des élèves se rendant au groupe 
scolaire, au collège ou au complexe sportif JCK. Ces 
aménagements permettent de réduire les risques liés à 
la cohabitation entre différents usagers de la chaussée.

Dans la continuité de cette dynamique, lors de la 
réunion du 23 janvier 2025 dans le cadre du Schéma 
Directeur des Itinéraires Cyclables (SDIC) à la Mairie 
de La Wantzenau, les élus de La Wantzenau, ainsi que 
ceux des communes voisines de Reichstett et Kilstett, 
ont échangé sur la dangerosité de certains axes pour 
les  cyclistes et ont eu l'occasion de définir les priorités 
d'aménagement pour la période 2027-2032.

D'ores et déjà, la création d'une liaison cyclable  
permettant de relier La Wantzenau et la zone artisanale 
ainsi que les bassins d'emplois de la Commune de 
Hoerdt a été actée.

À cela s'ajoute la priorité donnée à un aménagement 
permettant de relier Strasbourg à La Wantzenau. 
En effet, le tracé actuel n'est que peu éclairé et traverse 
la forêt, ne permettant pas un itinéraire sécurisé. À cet 
égard, un trajet plus direct sera étudié offrant ainsi la 
possibilité de rejoindre la métropole sans détour et de 
manière plus sûre. Cet objectif  prioritaire est donc  en 
adéquation avec la vocation initiale de cette liaison, à 
savoir favoriser l'utilisation des mobilités douces en 
proposant une alternative viable à la voiture.

Ces éléments seront soumis aux votes des élus  
communautaires d'ici  fin d'année. Dans l'intervalle, 
un bureau d'études procède à l'étude de la faisabilité 
des projets entérinés lors de l'approbation de la 
modification 5 du PLUi.

Les élus restent  à votre disposition afin de vous informer 
de l'avancée de ces projets et vous communiqueront, 
dès réception, le calendrier prévisionnel des opérations.

Michèle KANNENGIESER
Maire

Gare
La Wantzenau

La Robertsau
Strasbourg

Kilstett

Vers les bassins d'emploi
Hoerdt & Reichstett

La Wantzenau

via la D223

Collège
La Wantzenau

MOBILITÉS

La Maire, fidèle à son engagement, poursuit activement sa politique de soutien aux mobilités douces et 
accueille le vice-président de l'Eurométropole de Strasbourg, Alain JUND.

SCHÉMA DIRECTEUR 
DES ITINÉRAIRES CYCLABLES
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UNE VOIRIE PUBLIQUE AU SERVICE DES HABITANTS
Cette nouvelle voie marque une première étape 
du développement du Shwemmloch et du projet de 
futur Pôle multimodal autour de la gare. Elle permet 
non seulement d’améliorer la fluidité et la sécurité de 
trajet du bus 72 mais aussi de délester la rue de gare 
empruntée auparavant et ce, au grand soulagement 
des riverains. Un nouvel arrêt de bus sera installé pour 
accueillir les premiers habitants du quartier. 
Cette nouvelle voirie publique a été entièrement 
financée par la SERS. D’un coût estimé à 850 000 € HT, 
cette nouvelle voirie publique a été entièrement 
financée par la SERS.  

GESTION DURABLE DES EAUX PLUVIALES
Un des principaux atouts de cette voirie est sa 
conception écologique en matière de gestion des eaux 
pluviales. En effet, toutes les eaux de ruissellement 
seront infiltrées grâce à des surfaces perméables. 

ÉCLAIRAGE LED ET PRÉSERVATION DE LA 
BIODIVERSITÉ
Pour éclairer cette nouvelle voie, 18 luminaires à 
source LED ont été installés. 

Ces éclairages réduisent, non seulement la 
consommation d’énergie, mais minimisent également 
les nuisances lumineuses qui perturbent notre 
précieuse biodiversité.

UN ESPACE VERT ENRICHI
La stratégie de végétalisation du lotissement est 
également en bonne voie. L’hiver dernier, 44 arbres 
d’alignement ont été plantés le long de la voirie, et 11 
autres seront ajoutés cet hiver, portant le total à 55 
arbres. De plus, 12 arbres fruitiers ont déjà été plantés 
vers la sortie de la commune, et une vingtaine d’autres 
arbres seront également mis en terre cet hiver, pour 
un total de 45 arbres fruitiers. En somme, ce sont déjà 
100 arbres qui ont été plantés sur les 400 prévus pour 
l’ensemble du lotissement.

ATTENTION 
Cette voie est uniquement réservée au 
passage des bus de la ligne 72.

Camille MEYER
Adjoint en charge de l’Urbanisme, 

des Travaux et des Mobilités

MOBILITÉS

Le 27 novembre 2024, Patrick MACIEJEWSKI, président de la CTS et Michèle KANNENGIESER, Maire, ont 
inauguré une nouvelle voie le long du Schwemmloch exclusivement destinée à la circulation du bus 72 entre 
la gare et le domaine du Golf. 

FELDWEG
UN BOULEVARD ÉCOLOGIQUE POUR LE BUS 72
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22 FÉV LOTO BINGO
Samedi 22 février 2025 à 17h30
Lieu : Le Fil d'Eau - Quai des Bateliers

22 - 23 
MAR

CONCERT CHOEUR À COEUR
Samedi 22 Mars 2025 à 20h 
& dimanche 23 mars 2025 à 15h30 
Lieu : Le Fil d'Eau - Quai des Bateliers

1-2 MAR THÉÂTRE QUIPROQUO 
Samedi 1er & dimanche 2 mars 2025 à 20h
Lieu : Le Fil d'Eau - Quai des Bateliers

14 FÉV SPECTACLE BOODER « AH… L’ÉCOLE » 
Vendredi 14 février 2025 à 20h
Lieu : Le Fil d'Eau - Quai des Bateliers

21 FÉV CONCERT  HIDEAWAY 
Vendredi 21 février 2025 à 20h30
Lieu : Le Fil d'Eau - Quai des Bateliers

29 MAR CONCERT DE PRINTEMPS
ÉCOLE DE MUSIQUE
Samedi 29 mars 2025 à 17h
Lieu : Le Fil d'Eau - Quai des Bateliers

6 AVR MARCHÉ DE PÂQUES
Dimanche 6 avril 2025 de 13h30 à 18h30
Lieu : Le Fil d'Eau - Quai des Bateliers

13 AVR ELSÄSSER SÙNDI
Dimanche 13 avril 2025 à 15h
Lieu : Le Fil d'Eau - Quai des Bateliers

26 AVR SPECTACLE « VIOLET » NORDINE GANSO 
Samedi 26 avril 2025 à 20h
Lieu : Le Fil d'Eau - Quai des Bateliers

27 AVR CONCERT ANNUEL 
HARMONIE MUNICIPALE
Dimanche 27 avril 2025 à 17h
Lieu : Eglise Saint-Wendelin

9 FÉV THÉ DANSANT
Dimanche 9 février 2025 de 14h à 19h
Lieu : Le Fil d'Eau - Quai des Bateliers

6 FÉV CONFÉRENCE 
SUR L'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 
Jeudi 6 février 2025 à 19h30
Lieu : Salle des Mariages - Mairie

13 FÉV CONFÉRENCE 
PERTURBATEURS ENDOCRINIENS 
Jeudi 13 février 2025 à 19h
Lieu : Mairie - Salle des Mariages

9 MAR APRÈS-MIDI CARNAVAL DES ENFANTS 
Dimanche 9 mars 2025 à 14h06
Lieu : Le Fil d'Eau - Quai des Bateliers

FÉVRIER  2025 MARS  2025

AVRIL  2025

25 FÉV SPORTIFS ET CITOYENS MÉRITANTS 
Mardi 25 Février 2025 à 19h
Lieu : Le Fil d'Eau - Quai des Bateliers

22 FÉV MATINÉE PLANTATION DES ARBRES
Samedi 22 février 2025 à 8h30
Lieu : Forêt de La Wantzenau

Retrouvez toutes les informations sur www.la-wantzenau.fr ou facebook.com/wantzenau
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CULTURE & ÉVÉNEMENTS
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Organisé par La Wantzenau Tennis de table • Orchestre « Duo Excellence »
 Petite restauration sur place • Réservations au 06 08 35 29 80

Entree 
8€ par personne

LE Fil d’Eau

DIMANCHE 9 fevrier 2025
de 14h00 a 18h30

PERTURBATEURS
ENDOCRINIENS : 
S’EN PRÉSERVER AU

QUOTIDIEN ! 
CONFERENCE   

SALLE DES MARIAGES - MAIRIE 
11,13 RUE DES HEROS  - 67 610  LA WANTZENAU

 JEUDI 13 FEVRIER - 19H-20H45

INSCRIPTION ET INFOS SUR
       LAVISENVERT.FR

Conférencier : Jérôme Fonteneau,
Eco-conseiller 

Conférences mensuelles jusqu’en
mars 2025 sur tout le territoire de
l’Eurométropole de Strasbourg

GRATUIT

 ET OUVERT

 À TOUS ! 

UN ÉVÈNEMENT SOUTENU  PAR  

Dimanche 13 AVRIL à 15h
Fil d’Eau LA WANTZENAU

Quai des Bateliers
Place du 19 mars 1962

Elsasser sùndi

Buvette & petite restauration

Entrée 
Libre

CULTURE & ÉVÉNEMENTS
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Le 29 Janvier 2025, nous avons eu plaisir d'accueillir 
l’artiste Julia FRÉCHETTE et Madame Murielle FABRE, 
Conseillère Eurométropolitaine en présence de Madame 
le Maire Michèle KANNENGIESER pour un temps fort 
autour de l’exposition actuellement en place.
Il s’agit de la deuxième édition de l’exposition hors-les-
murs « Circuits courts » proposée par l’EMS dans le cadre 
de sa politique culturelle.

Une découverte à ne pas manquer !

DU 10 JANVIER AU 7 FÉVRIER 
EXPOSITION 
« 1001 TECHNIQUES DE L’ILLUSTRATION » 
Centre de l’illustration de la Médiathèque Malraux 
Tout public – Salle d’animation de la bibliothèque 

MERCREDI 26 FÉVRIER DE 14H30 À 17H00 
BRICOLAGE DE CARNAVAL 
Tout public – Salle d’animation de la bibliothèque 

JEUDI 27 FÉVRIER À 18H00 
CARTE DU ROMAN D’AMOUR EN EUROPE 
Découverte de littératures européennes 
Public adulte  – Bibliothèque – Sur inscription 

LUNDI 3 MARS À 18H
CLUB DE LECTURE DÉDIÉ 
À LA LITTÉRATURE JAPONAISE
Public adulte – Sur inscription

DU 3 AU 31 MARS
EXPOSITION « DESSINER SUR DES LIVRES, C’EST 
PERMIS ? »
Oeuvres de Marie-France SCHÄFER
Tout public – salle d’animation

MERCREDI 5 MARS À 16H
LES FILLES (RE)FONT L’HISTOIRE
Dédiée à la journée internationale du droit des femmes.
À partir de 6 ans – Sur inscription

MERCREDI 12 MARS À 17H
ATELIER FAKE TA NEWS
apprenez à débusquer les infox… en les créant !
Ados à partir de 12 ans et adultes – Sur inscription

MERCREDI 26 MARS À 10H
ATELIER « DESSINER SUR DES LIVRES, C’EST PERMIS ? » 
Animé par Marie-France SCHÄFER
Sur des pages de livres qui ne seront plus lues, nous 
chercherons des mots qui nous inspirent, nous plaisent 
et nous dessinerons autour. Nous pourrons préparer une 
petite exposition de nos œuvres.
Tout public, de 7 à 107 ans – Sur inscription

Toutes les dates pour les rendez-vous réguliers de la 
bibliothèque sont sur notre site : 
www.bibliotheque-la-wantzenau.fr/au-programme

CULTURE & ÉVÉNEMENTS

QUOI DE NEUF À LA BIBLIOTHÈQUE ? 
TEMPS FORTS

Murielle FABRE, Conseillère Eurométropolitaine, Julia FRÉCHETTE, artiste et Michèle KANNENGIESER, Maire 
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UN PEU D’HISTOIRE 

Le 1er septembre 1939, l’Allemagne envahit la Pologne et 
le même jour, est ordonnée l’évacuation de la zone rouge 
qui s’étend notamment le long du Rhin. Avant même que 
la France ne déclare officiellement la guerre à l’Allemagne 
le 3 septembre 1939, plus de 370 000 Alsaciens de 181 
communes sont ainsi obligés de quitter leurs maisons. 
Parmi ces évacués se retrouvent les habitants de  
La Wantzenau pour la plupart dirigés vers la commune de 
Saint-Yrieix-La-Perche en Haute Vienne. 
Cette cohabitation imposée, au cours de laquelle des liens 
se tissent, dure jusqu’à juillet 1940, après la signature 
de l’armistice, date à laquelle la plupart des évacués 
retournent dans leur région désormais annexée de fait 
par le IIIème Reich.

1971, ACTE DE NAISSANCE DU JUMELAGE 
Le 3 juillet 1971, à l'occasion d'une rencontre entre 
Arédiens et Alsaciens, les Maires Jospeh DESCHLER  
(La Wantzenau) et Jacques BOUTARD (Saint-Yrieix) signent 
à La Wantzenau un serment de jumelage et prennent 
notamment l’engagement  de maintenir des liens 
permanents entre les deux communes et de favoriser en 
les échanges entre leurs habitants 

Avec Daniel BOISSERIE, maire de Saint-Yrieix-la-Perche, 
nous avons renouvelé ce serment, en 2023, à l’occasion de 
son 50ème anniversaire. 

DU 4 AU 7 JUILLET 2025, 
À LA RENCONTRE DE NOS AMIS ARÉDIENS 
La participation et l’engagement des Wantzenauviens 
sont essentiels pour perpétuer cette belle tradition de 
jumelage.
Cette année, c’est à nous de répondre à l’invitation des 
Arédiens et de nous rendre en Haute-Vienne. 
Le déplacement s’effectuera en bus pour celles et ceux 
qui le souhaitent et l’hébergement sera assuré au sein 
de familles d’accueil. Nous invitons tous les habitants 
souhaitant participer à ce déplacement à se faire 
connaître auprès de la mairie, en retournant le bulletin 
joint.
Nous espérons vous retrouver nombreux pour cette 
nouvelle rencontre, placée sous le signe de la convivialité, 
de la joie, de l’émotion. ! 
 

 Christophe ADAM
Conseiller municipal

Référent Jumelage

CULTURE & ÉVÉNEMENTS
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Les Arédiens ont invité les Wantzenauviens pour une nouvelle rencontre de jumelage, trois ans après des 
retrouvailles à La Wantzenau pour la signature du renouvellement du serment en 2023.

RENCONTRE À SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE 
DU 4 AU 7 JUILLET 2025
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ENFANCE

Les élèves ont pu découvrir différents ateliers : équilibre, 
expression, jonglage,..

lls ont jonglé avec des massues, des balles, des foulards 
et des anneaux et ont beaucoup apprécié les exercices 
d’équilibre sur les boules et sur le tonneau, seuls ou à 
plusieurs.

Par ailleurs, les jeux de rôles surtout celui de clown leur 
ont beaucoup plu.

Les enfants ont pleinement profité de cette nouvelle 
activité et ils ont pu montrer tous leurs apprentissages 
et progrès vendredi 20 décembre devant leurs parents 
impressionnés !

Nous remercions particulièrement la commune pour 
sa participation financière, ainsi que les animatrices 
de « Graine de Cirque » et les parents qui nous ont 
accompagnés. Ces trois classes ont pu clôturer l’année 
dans la joie et la bonne humeur !

Régine WEBER, Corinne SCHNEIDER, Maïté WATTEBLED,
Nathalie AVIGNON et Jean-Philippe LUDWIG

École Jules VERNE

Les classes de CP/CE1 et CE1 bilingues ainsi que les CE1 monolingues ont participé à un projet cirque durant 
deux semaines. 

ÉCOLE JULES VERNE 
QUEL CIRQUE !
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ENFANCE

LES ÉLECTIONS DE DÉLÉGUÉS
Toutes les classes allant du CP jusqu’au CM2 sont allées 
voter. 
Les premiers à ouvrir le bal était les CM2 monolingues : 
ils devaient prendre un bulletin de vote, passer dans 
l’isoloir pour le mettre dans des enveloppes faites pour, 
puis la mettre dans l’urne. Il y avait même un président du 
bureau de vote qui disait « a voté ». 
Ensuite, les élèves devaient montrer leur carte électorale 
et signer sur la liste d’émargement. Et c’est ainsi que se 
finit cette première édition des élections de délégués de 
l’école Jules VERNE.

LA RÉUNION DES DÉLÉGUÉS
Lundi 2 décembre a eu lieu la première réunion de l’école 
Jules VERNE, mais avant ça, les délégués de toutes les 
classes devaient se concerter avec leurs camarades pour 
discuter des idées du thème de la réunion car les délégués 
avaient reçu une feuille avec le programme de la réunion. 

Et enfin arriva le jour de cette fameuse réunion, les 
délégués et la directrice de l’école, Madame LABASQUE, 
se sont réunis dans une salle inutilisée pour discuter, les 

élèves devaient faire part des idées que leurs camarades 
leur avaient proposées. 

Après la réunion, la directrice a dit qu’elle ferait un compte 
rendu de la réunion et qu’elle le transmettrait à la mairie 
qui étudiera les demandes. Ce compte rendu sera bien 
sûr distribué dans toutes les classes.

Gaspard DUBOST
Délégué

CM2 - École Jules VERNE

Vendredi 15 novembre, l’école Jules Verne a organisé la toute première élection de délégués de son histoire, 
un grand moment.

ÉCOLE JULES VERNE 
PREMIÈRES ÉLECTIONS DE DÉLÉGUÉS DE CLASSE
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ENFANCE

Le vendredi 20 décembre 2024 à 13h30, nous sommes 
partis de l’école, accompagnés de notre maitresse et de 
notre animatrice Esen, pour rejoindre nos camarades 
de la 6ème Bilingue du collège A. Malraux, afin de nous 
rendre tous ensemble à la maison de retraite du village. 

Nous étions attendus par les résidents qui se réjouissaient 
d’écouter les chants que nous avions préparés. Une 
fois en place, avec nos plus belles tenues de Noël, nos 
enseignantes ont donné le départ de nos chants en 
anglais, en allemand, en espagnol et bien sûr en français. 

Après de nombreux applaudissements, nous avons pu 
offrir nos cartes de Noël aux résidents ravis et émus. 
Nous avons également pu profiter d’un délicieux goûter 
offert par le personnel de la maison de retraite. 

Merci pour cet accueil chaleureux et à l’année prochaine ! 

Les CM2 bilingues de Myriam MAURER
École Jules VERNE

 
et les 6èmes bilingues de Mmes SCHNEIDER et BERNHARDT

Collège André MALRAUX 

Les CM2 et les 6èmes chantent Noël à la maison de retraite « au Bord de l’Ill ». 

QUAND NOS ÉLÈVES 
RENCONTRENT NOS AÎNÉS
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SENIOR

PRÉPARATIFS DE NOËL 

Les résidents ont mis la main à la pâte pour plonger 
l’établissement dans l’esprit des fêtes. 
Entre bricolages minutieux et décoration des lieux, 
chacun a apporté sa touche à la magie de Noël. La 
participation au marché de Noël a été un temps fort, 
permettant de partager leurs créations avec les visiteurs 
et de profiter de l’ambiance féérique de cette période. 

VISITE DE SAINT-NICOLAS 

Madame le Maire a honoré l’EHPAD de sa visite pour la 
Saint-Nicolas. Un moment attendu qui a ravi les résidents, 
entre distributions de gourmandises et échanges 
chaleureux. 

FÊTE DE NOËL MUSICALE 

La fête de Noël a été marquée par un spectacle lyrique 
envoûtant, avec des chants accompagnés à la harpe. Un 
véritable voyage musical qui a touché les cœurs, suivi d’un 
apéro dînatoire unanimement apprécié par les résidents : 
la « table des envies » avec au menu, leurs plats favoris : un 
délicieux poulet rôti avec frites et salade mais aussi une 
raclette gourmande pour combler toutes les envies. 

GASTRONOMIE ET PLAISIRS GOURMANDS 

Les fêtes n’auraient pas été complètes sans la 
traditionnelle soirée apéro beaujolais nouveau, une 
occasion de savourer ensemble un moment convivial. 

UN MOIS D’ÉCHANGES ET DE BONHEUR PARTAGÉ 

Ce mois festif a permis de renforcer les liens, de célébrer 
les fêtes dans la bonne humeur et de créer des souvenirs 
précieux pour clôturer 2024 sur une note joyeuse et 
réconfortante. 
Un grand bravo aux équipes et aux résidents pour leur 
implication et leur énergie communicative ! 

Pia  KIEFFER
Adjointe à la Solidarité, 

à la Santé et au Bien-être

À l’EHPAD de La Wantzenau, la fin d’année a été riche en moments chaleureux et festifs, rassemblant résidents, 
équipes et invités autour de traditions conviviales et d’activités variées. 

EHPAD AU BORD DE L’ILL 
LES RÉSIDENTS CÉLÈBRENT LES FÊTES



24

WantZ’oom  # 29 - Janvier - Février 2025

À l’occasion de la reprise des activités, une galette des 
rois dorée à souhait a été partagée, accompagnée d’un 
délicieux vin chaud préparé avec soin. 

Dans une ambiance conviviale et festive, les participants 
ont échangé leurs vœux pour cette nouvelle année, tout 
en profitant de ce moment privilégié pour renforcer les 
liens qui les unissent. 

L’événement a été l’occasion parfaite pour annoncer 
les nombreuses activités et propositions qui animeront 
2025, promettant des rencontres enrichissantes et des 
projets stimulants. 

Ce premier rendez-vous de l'année incarne à merveille 
l'esprit du Club Senior : le plaisir de se retrouver, de 
partager et de vivre ensemble des instants mémorables. 

Que cette année soit à l’image de cette reprise, placée 
sous le signe de la bonne humeur et du partage ! 

Rendez-vous aux prochaines activités ! 

PROGRAMME DÉBUT D’ANNÉE 2025 
•	 06 février : Rétrospective photos 
•	 20 février : Jeux 
•	 06 mars : Conférence Généalogie 
•	 20 mars : Jeux ou Sortie en Forêt Noire 
•	 24 avril : Assemblée Générale 

Marie-Claire NOTH
Club Senior

SENIOR

CLUB SENIOR 
UNE NOUVELLE ANNÉE SOUS LE SIGNE DU PARTAGE
Le Club Senior a démarré l'année en beauté avec un moment chaleureux et gourmand qui a rassemblé tous ses 
membres. 

 PLUS D'INFORMATIONS

 Marie-Claire NOTH
 06 75 64 24 01 
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Instance de réflexion, la parole y est libre, tout comme 
votre participation si vous avez plus de 60 ans. 

Toutes les suggestions sont admises. 

L’une des questions d’actualité est celle des panneaux 
solaires. Des projets d’une certaine ampleur sont 
proposés, y compris dans notre commune. 

Nous sommes nombreux à nous poser des questions à ce 
sujet. 

Certains habitants de La Wantzenau ont passé le cap. 

Nous aimerions bénéficier de leur retour d’expérience. 

La commune a installé des panneaux sur certains 
immeubles : cette démarche peut également être très 
instructive après au moins une année de fonctionnement. 

D’autres sujets d’intérêt général seront abordés, comme 
c’est le cas depuis 10 ans déjà. 

Que cela soit une veille concernant la géothermie ou le 
futur aménagement du pôle multimodal autour de la 

gare, ce sont des sujets d’actualité qui, à moyen terme, 
demandent des réflexions approfondies. 

Le conseil des aînés se veut une boite à idées, une force de 
proposition consultative mais en aucun cas décisionnelle, 
ce qui reste, bien entendu, du ressort de la municipalité. 

Si la vie de la commune vous intéresse, venez vous joindre 
à nous, sans aucun engagement de votre part. 

 
Conseil des Aînés

SENIOR

CONSEIL DES AÎNÉS 
UN LIEU D’ÉCHANGES POUR LES SENIORS

 PLUS D'INFORMATIONS

 Jean SATTLER
 06 75 69 09 75 

Le Conseil des Aînés de La Wantzenau abordera en 2025 un certain nombre de sujets utiles à notre importante 
population de seniors. 
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Trois jeunes élèves dynamiques du lycée agricole, dont un 
Wantzenauvien, vous invitent à découvrir le fruit de leur 
travail et de leur créativité : un marché des producteurs 
qu’ils ont imaginé et organisé avec passion. 
À travers ce projet, ils mettent en lumière les savoir-
faire locaux et le lien essentiel entre producteurs, 
consommateurs et territoires. Vous trouverez dans le 
descriptif ci-joint tous les détails sur cette initiative qui 
reflète leur engagement pour l’agriculture durable et les 
circuits courts. 

Venez découvrir les produits certifiés bio des Abeilles 
du Ried de Diebolsheim : miels et pollens, pain d’épices, 
nougat noir et blanc, bougies, pâte à tartiner miel et 
noisettes

La ferme OHLMANN se situe à Ohlungen à 10 minutes 
de Haguenau. C’est une ferme maraîchère, qui a une 
production très variée notamment : pommes de terre, 
carottes, céleri, pissenlit, patates douces, salade.

La ferme Chez Mireille de Boofzheim vous propose 
ses produits : viande bovine, viande de porc, viande de 
volaille, foie gras et magret de canard, produits laitiers, 
produits transformés, charcuterie, tourtes et pâté en  
croûte.                               

Cannalsa, nouveauté locale, crée des produits à base de 
chanvre, fruit d’un travail minutieux et d’une profonde 
conviction. 
C’est une façon pour les exploitants de partager leur 
engagement pour la nature ainsi que le bien-être avec 
celle et ceux qui leurs font confiance.  Cannalsa est 
située à Griesheim près de Molsheim et vous propose : 
infusions, fleurs CBD et huiles sublinguales.

La ferme HASSLER se situe à Vendenheim, à environ 15 
minutes de Strasbourg. C’est une ferme maraîchère, qui 
met en vente plusieurs produits notamment : oignons, 
pommes de terre et salades.

Les Spires d’Aline se situe à Schalbach dans le 57. 
Spécialisée dans la culture de spiruline, qui est une plante 
peu connue aujourd’hui. 

Quelques explications sur la plante : la spiruline est 
une cyanobactérie microscopique en forme de spirale, 
connue pour ses propriétés nutritives exceptionnelles. 

Cette plante sert principalement à renforcer l’immunité 
et améliorer la vitalité. La spiruline peut se prendre sous 
forme de poudre, comprimée ou ajouté à divers aliments. 

VIE ÉCONOMIQUE

De gauche à droite : Alban WOELLENBURGER, Robin MICHEL et Mathieu OHLMANN

UN MARCHÉ DES PRODUCTEURS
EN FÊTE LE 28 FÉVRIER À LA WANTZENAU
Notez la date du 28 février : le marché des producteurs, organisé par les élèves de BTS du lycée agricole, vous 
attend pour un rendez-vous incontournable !
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Elle aussi appréciée pour son faible impact 
environnemental et la vend sous forme de : poudre, 
paillettes et comprimés. 

La Cave du roi Dagobert est une coopérative viticole de 
traenheim depuis 1952 qui ne regroupe pas moins de 
200 viticulteur Alsacien repartie sur 20 villages. 

Les vins les plus reconnus de la cave sont le Crémant 
d’Alsace, le Sylvaner, le Pinot blanc et le Gewurztraminer.

 
Le Gaveur du Kochersberg est une ferme familiale 
au cœur du Kochersberg à Woellenheim. Producteur, 
éleveur et gaveur de canards depuis 1985.

Ils produisent et transforment eux même toute leur 
production dans leur magasin ainsi que sur les marchés : 
bocaux de viande, magrets de canard sous vide, foies gras 
de canard, légumes de saison issus de la ferme et produits 
de transformation sous vide.  

Alban, Robin et Mathieu

Alain HERRMANN
Adjoint aux Associations 

et à la vie économique

En plus de nombreux producteurs locaux,
            venez découvrir le chanvre et la spiruline !! 

Marché en fête 

27 rue des Héros, 67610 LA
WANTZENAU

Renseignements : 07 87 27 75 59, awollenburger@gmail.com

ORGANISÉ PAR DES ÉLÈVES DE BTS AU LYCÉE
AGRICOLE 

28 février 

15h - 19h

VENDREDI

ALBAN WOLLENBURGER; ROBIN MICHEL; MATHIEU OHLMANN

Stand de vin chaud sur
place ! 

VIE ÉCONOMIQUE

 PLUS D'INFORMATIONS

 Robin MICHEL
 07 87 29 94 51 - robin.michel2005@gmail.com 
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Après un premier salon à Schiltigheim, l’enseigne s’est 
installée à Strasbourg, au 2 rue d’Ingwiller et, depuis 
novembre 2024, Nova Élégance s’est rapproché encore 
davantage de sa clientèle en ouvrant un nouveau salon à 
La Wantzenau, au 11 rue du Général de Gaulle. 

À l’origine de ce succès, Mohamed MHATLI, surnommé 
Momo, qui a d’abord été formé par son père, coiffeur de 
métier, avant de suivre les pas de son frère Marouane, 
propriétaire du salon HOLA Coiffure à Schiltigheim. 

Au fil des années, Momo s’est fait un nom grâce à son 
talent et sa clientèle prestigieuse, comprenant joueurs de 
football, rappeurs et autres personnalités publiques. 

UN ACCUEIL PERSONNALISÉ ET DES SOINS VARIÉS 

En poussant la porte de Nova Élégance, vous serez 
accueilli avec professionnalisme et convivialité. En plus 
des prestations de coiffure proposées par Momo, vous 
pourrez profiter des soins esthétiques réalisés par Lana, 
experte dans son domaine. 

Voici un aperçu des soins disponibles : 
•	 Soins du visage 
•	 Manucure russe, ongles en gel et semi-permanent 
•	 Extensions et rehaussement des cils 
•	 Brow lift, teinture des cils et sourcils 
•	 Épilations 
•	 Pédicure, soins des pieds et massages 

Nova Élégance vous attend pour sublimer votre beauté 
et vous offrir un moment de détente unique ! 

Alain HERRMANN
Adjoint aux Associations 

et à la vie économique

VIE ÉCONOMIQUE

NOVA ÉLÉGANCE 
COIFFURE & BIEN-ÊTRE
Depuis sa création en 2017, Nova Élégance est devenu un incontournable dans le domaine de la coiffure et de 
l’esthétique.

 PLUS D'INFORMATIONS

 Nova Élégance
 Mohamed MHATLI
 Prise de rendez-vous sur l'application PLANITY
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Le samedi 18 janvier, la traditionnelle Balade des 
Lumières, organisée par le Lions Club de La Wantzenau, 
avec le soutien des Scouts de La Wantzenau et des 
membres dévoués de la SRPO, a, une fois de plus, 
rassemblé familles et bénévoles pour allumer des étoiles 
dans la nuit... et dans les yeux des enfants. 

Cette manifestation, devenue un rendez-vous 
incontournable, n’est pas qu’une belle expérience 
conviviale, elle porte un véritable engagement solidaire. 

Grâce à des initiatives comme celle-ci, le Lions Club a pu 
remettre récemment un chèque de 3 500 € aux parents 
du jeune Nathan, quatre ans, atteint du syndrome 
d’Angelman. 

Cette maladie rare, entraînant divers retards et troubles, 
n'a pas empêché la famille de se battre pour offrir à 
Nathan une meilleure qualité de vie. Avec ce don, ils ont 
pu acquérir un vélo adapté qui permettra à l’enfant de 
profiter de balades tout en renforçant sa motricité. 

Et l’élan de solidarité ne s’arrête pas là ! Le Lions Club 
s’apprête à soutenir l'ICANS (Institut de Cancérologie 
Strasbourg Europe) en participant au financement d’une 
bibliothèque qui sera bientôt inaugurée.  

Un projet qui témoigne une fois de plus de leur 
engagement en faveur du bien-être et de l’accompagnement. 

Continuez à les soutenir ! En participant aux actions du 
Lions Club, vous contribuez à illuminer des vies, à offrir 
de l’espoir et à tisser des liens précieux entre solidarité et 
joie partagée. 

Geneviève BERNARD 
Lions Club de La Wantzenau 

29VIE ASSOCIATIVE

Une soirée empreinte de magie et de générosité. 

BALADE DES LUMIÈRES
ÉBLOUIS POUR LA BONNE CAUSE

 CONTACT

 Geneviève BERNARD
 Secrétaire
 gene.bernard@laposte.net
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La Fédération Française de Triathlon (FFTri) est créée dès 
1989 mais faut attendre les jeux de Sydney en 2000 pour 
qu’il devienne un sport olympique. 

La même année, quelques amateurs passionnés 
cherchent à développer ce sport à La Wantzenau. Jean-
Marc BORNERT et Thierry LETRANGE, membres de 
la section Athlétisme, ayant goûté au plaisir des sports 
enchaînés dans des clubs de triathlon voisins, bénéficient 
du soutien de leur président de l’époque, Louis LAPP, 
pour ouvrir une section triathlon au sein de l’association. 

Avec 17 licenciés en 2001, ce nouveau club sportif 
du village progresse alors d’environ 10% par an pour 
atteindre près d’une centaine de membres en 2012 et 
135 aujourd’hui. 

En 2010, grâce au recrutement d’un entraîneur diplômé 
et à l’obtention d’un créneau piscine spécifique pour les 
jeunes, le club a pu mettre en place une Ecole de Triathlon 
qui a obtenu le label de la FFTri en 2014.  

Le club soutient la formation de cadres pour 
l’entraînement et d’arbitres. Il offre une palette 
d’entraînements dans les 3 disciplines ave 3 séances 
semaine en piscine, 2 séances course à pied sur la piste 
d’athlétisme et des sorties vélo le week-end dans les 
bosses du Kochersberg ou de la Forêt Noire. 

En hiver des sorties d’entraînement Bike&Run sont 
organisées sur les chemins forestiers de La Wantzenau. 

S’il reste avant tout un club d'amateurs passionnés à 
l'esprit familial, Le SG Wantzenau Tri est régulièrement 
à l'honneur sur les courses enchaînées de la région et 
participe à plusieurs Triathlons Longue Distance de 
renommée internationale. 

Chaque année, des jeunes triathlètes du club se 
distinguent en remportant le Challenge Alsace dans leur 
catégorie d’âge. 

30

Le triathlon est né en 1978 dans le village d’Honolulu sous forme de défi avec une épreuve de 3.9 km de 
natation, une épreuve cycliste de 179 km et le marathon d’Honolulu (42,165km). 

VIE ASSOCIATIVE

LA SGW TRIATHLON 
FÊTE SES 25 ANS
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Les membres du SG Wantzenau tri s’investissent aussi 
dans l’organisation de manifestations afin de promouvoir 
ce sport au travers de courses adaptées à différents 
niveaux et de permettre aux triathlètes de tous horizons 
de se mesurer lors de belles épreuves à La Wantzenau. 
 
Après 15 années de Triathlon de La Wantzenau, cette 
épreuve a dû être revue suite à la fermeture de la gravière. 

Les Gravières Alsace Lorraine de Hoerdt ont accepté de 
prendre le relais de 2016 à 2019 en accueillant jusqu’à 
700 triathlètes et près de 200 bénévoles pour les 4 
courses de l’Eurovia Triathlon La Wantzenau-Hoerdt, 
support en 2017 des Championnats d’Alsace de triathlon 
et en 2019 des Championnats Départementaux de 
Triathlon. 

Dans l’attente de la mise à disposition d’un espace 
aquatique pour reprendre l’organisation d’un triathlon 
l’été, les membres du SG Wantzenau Tri se concentrent 
sur le Wantz’Bike & Run et Cross duathlon, épreuve pour 
laquelle ils ont été précurseurs en Alsace en 2008 et qui 
se déroule chaque année sur les chemins agricoles et 
forestiers environnants le dernier dimanche de janvier. 

L’édition du 26 janvier 2025 sera sans nul doute une 
réussite au même titre que les éditions précédentes 
et sera l’occasion de souffler les 25 bougies du gâteau 
d’anniversaire. 

Le Comité du SG Wantzenau Tri

On l’attendait avec impatience le bike and run de La 
Wantzenau.

Avec près de 500 participants (486), des plus petits aux plus 
grands ils se sont donnés rendez-vous ce 26 janvier 2025 au 
complexe sportif JCK pour un moment sportif inoubliable.

La pluie de la veille a laissé place au vent, qui a chassé les 
nuages découvrant ainsi un beau ciel bleu et surtout le soleil 
Wantzenauvien, donnant un air de printemps.

Dépassement de soi même, glissades dans la boue, rires, 
larmes, accolades, soulagement d’être arrivés au bout, tenues 
et vélos pleins de terre, sont les ingrédients du bike and run et 
du cross-duathlon de ce 26 janvier 2025.

Cette compétition a été l’occasion pour le club SG Tri La 
Wantzenau de remettre un chèque de 500 € à l’association 
les Cocci'Elles Roses.

Un grand merci à Madame Le Maire de la La Wantzenau, une 
grande fidèle de ce rendez-vous de fin janvier et qui a saisi 
l’occasion pour fêter les 25 ans du club SG Tri La Wantzenau.

Un grand merci pour votre soutien à notre section, car sans 
vous cet événement sportif n’aurait pas lieu.

Et merci pour votre présence !

Thierry LETRANGE
Organisateur Wantz Bike & Run 2025

31VIE ASSOCIATIVE
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À QUI S’ADRESSE LE TENNIS SANTÉ ?
Ce programme s'adresse aux personnes souffrant de 
diverses affections, telles que : cancer, hypertension 
artérielle (HTA), artérite des membres inférieurs, 
coronaropathie, surpoids-obésité, diabète de type 2, 
dépression, asthme, bronchopneumopathie chronique 
obstructive (BPCO), arthrose, maladies rhumatismales, 
endométriose, vieillissement, sédentarité, maladie 
d’Alzheimer, maladie de Parkinson.

POURQUOI PRATIQUER LE TENNIS SANTÉ ?
Le tennis santé offre de nombreux bénéfices pour 
la santé, notamment : le renforcement des parois 
artérielles, la réduction de la graisse musculaire, la 
diminution du risque d’ostéoporose, la stimulation des 
fonctions cognitives, le développement du lien social et 
bien d’autres encore.

COMMENT CELA FONCTIONNE-T-IL ?
Chaque séance est adaptée aux besoins spécifiques des 
participants. Un bilan initial est réalisé en début de cycle, 
suivi d’un accompagnement personnalisé tout au long des 
séances. Accessible à tous, le tennis santé ne nécessite 
aucune expérience préalable. Le matériel, fourni par le 
professeur, est spécialement conçu pour une pratique 
sécurisée et ludique.

UN SPORT PRESCRIT PAR LES MÉDECINS
Le tennis santé est reconnu et recommandé par les 
professionnels de santé. 

Bien que cette activité ne soit pas remboursée par la 
Sécurité sociale, certaines mutuelles proposent un 
remboursement partiel.

Rejoignez-nous pour une activité sportive à votre rythme, 
en toute sécurité, dans un cadre convivial, encadré par un 
enseignant diplômé d'État et formé au tennis santé !

VIE ASSOCIATIVE32

À partir de janvier 2025, le Tennis Club de La Wantzenau propose des séances de tennis santé, encadrées 
par Laurent WAGNER, professeur diplômé d’État et certifié en tennis santé. Ce programme, au sein d’un club 
labellisé, est spécialement conçu pour promouvoir le bien-être et l’activité physique adaptée.

TENNIS CLUB LA WANTZENAU  
NOUVEAUTÉ LABEL TENNIS SANTÉ

 PLUS D'INFORMATIONS & CONTACT

 Laurent WAGNER
 06 09 45 62 04
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De Starmania à Grease, en passant par Chicago, Notre 
dame de Paris, les 10 commandements ou Roméo 
et Juliette, nous vous invitons à un spectacle haut en 
couleurs  qui vous mettra des étoiles plein les yeux.

Cette année tous les bénéfices seront versés à l’AFAO 
(Association française de l’atrésie de l’œsophage).  

Chaque année en France, environ 160 enfants naissent 
avec cette malformation de l’œsophage qui les empêche 
de s’alimenter. La famille d’un petit wantzenauvien atteint 
de cette malformation viendra témoigner.

Buvette et petite restauration, entrée libre – Plateau 
Ouverture des portes 1h30 avant le début des concerts 

Merci d’avance pour votre présence et votre générosité.

Association Choeur à Coeur

Chœur à Cœur  in 

Accompagné du groupe  Broken Spines 

AU FIL d’EAU  La Wantzenau 

ENTREE LIBRE / PLATEAU 

Buvette et petite restauration  
La salle sera ouverte 1h30 avant le concert 

33VIE ASSOCIATIVE

Les  22 et 23 Mars 2025,le groupe vocal  Chœur à Cœur vous emmène à Broadway pour un voyage au pays 
des comédies musicales.

CHOEUR À COEUR
PRÉPAREZ VOS VALISES !

 PLUS D'INFORMATIONS & CONTACT

 Jean-Marie VÉRINAUD
 06 34 50 36 16
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Les 10 soirées « Généalogies » ont rencontré un franc 
succès. Une trentaine de personnes, débutants ou 
expérimentés, de La Wantzenau et des communes 
alentour (même jusqu’à Bischwiller), y ont participé. Des 
échanges fructueux ont eu lieu.
Forts de cette réussite, nous continuons cette activité et 
c’est avec beaucoup d’entrain que nous vous annonçons 
la prochaine session de généalogie, le samedi 15 février 
2025 à 15h à la Bibliothèque.

Différentes traductions de documents ont été réalisées, il 
y a de bonnes nouvelles !
Le Journal du pêcheur de Daniel ROTH « Tagebuch eines 
Fischers » est entièrement retranscrit, traduit en allemand 
et en français. Il ne reste plus qu'à l’imprimer.

La retranscription du livre de cuisine de Joséphine 
LIENHART, écrit en « Sutterlin », est également terminée. Le 
livre et la traduction ont été remises à leurs propriétaires, 
en espérant qu'ils aient pu réaliser certaines recettes 
(Bredele ou repas de fin d’année).

Une partie d’un autre livre a été traduite, « L’histoire de la 
commune de La Wantzenau » écrit par August KOCHER. 
Ce livre, édité en 1909, relate l’histoire de trois autres 
communes, à savoir Hoenheim, Bischheim et Schiltigheim, 
mais pour celles-ci la traduction reste à être réalisée.

Pour 2025, un autre livre est en cours de traduction, 
c’est la « Wanzenau Kriegschronik » (1914-1918) d'Aloyse 
POSTINA, curé à La Wantzenau durant cette période.

Édité en 1930, ce livre comporte 2 chapitres. Le premier 
est consacré à la chronique journalière relatant la guerre, 
sur la période du 31 juillet 1914 au 15 novembre 1918 ; 
le deuxième est consacré aux lettres que les soldats 
wantzenauviens ont adressée au curé POSTINA ou à 
leurs familles. Cette traduction sera terminée pour la 
commémoration en novembre et pourrait même être 
éditée.

Mais revenons au curé POSTINA. Personne, à part Paul 
STROH, dans un article paru dans le livre commémorant 
les 100 ans du Crédit Mutuel, n'a relaté ce curé. Il 
est pratiquement ignoré et remisé aux oubliettes. 
Et pourtant, le curé Postina a réalisé de nombreuses 
choses pour notre paroisse durant sa courte mission 
de 8 ans, notamment la chapelle du Souvenir. Nous lui 
consacrerons un article dans un prochain WantZ'oom 
car il le mérite amplement. 

Pour revenir à la généalogie, la saisie informatique 
des données généalogiques sera également une de 
nos priorités. Une rencontre avec le Club Senior est 
programmée le jeudi 6 février 2025.

D’autres projets sont en cours d’investigations. 
Si vous avez d’anciennes photos, cartes postales de  
La Wantzenau à nous prêter, n’hésitez pas à nous 
contacter via l'adresse mail : archives@la-wantzenau.fr.

Véronique BROUARD-DIEMERT,  Denis VIX et Pierre LAPP 

ARCHIVES

BILAN 2024 DE L’ÉQUIPE ARCHIVES
DES PROJETS AMBITIEUX POUR 2025
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Traduction sur le site : www.la-wantzenau.fr

E Rezept vùn ùnsere Noochber vùn Sààrgemin, fer schnell 
ùn einfàch Fàsenàchtskìechle ze màche. 

Sie heisse Bùrzelscher weil se sich gànz allaan ìm Eel 
rùmdrëhje : sie màche de Bùrzelbààm!

Wàs brücht m’r ? 
½ Litter Rahm odder 4 Yoghurt
400 Gr Zùcker 
4 Eier
400 Gr Mëhl 
4 Léffele Bàckpùlver

Wie wìrd’s gemàcht ?
De Rahm (odder Yoghurt) mìtem Zùcker ùn d’Eier 
zàmmerìehre. 
’s Mëhl ùn ’s Bàckpùlver dezümìsche. 
Wenn de Teig e bìssel ze nàss ìsch, kànn m’r e bìssel 
meh Mëhl dezü màche. 

E Léffel mìteme lànge Stìel nemme ùn kleini Portione 
Teig ìns heisse Eel màche. 
Wenn d’erscht Sitt gebàche ìsch, drëhje sich d’Kìechle 
vùn allaan ìm Eel.

D’Kìechle mìteme Schümléffel rüss hole wenn d’ànder 
Sitt scheen goldi ìsch.

Àbtropfe lon ùn mìt Puderzùcker bstreie. 

E Gueter !

Une recette de nos voisins de Sarreguemines pour préparer 
rapidement et facilement des beignets de Carnaval.

Ils portent le nom de Bùrzelscher car ils se retournent tout 
seuls dans l’huile : ils font la culbute (de Bùrzelbààm).

Ingrédients
½ litre de crème ou 4 yaourts 
400 g de sucre 
4 oeufs
400 g de farine
4 cuillères à café de poudre à lever (levure chimique)

Préparation
Battre la crème (ou le yaourt) avec le sucre et les œufs. 
Ajouter la farine et la levure chimique. Incorporer un peu 
plus de farine si la pâte en absorbe encore.

Prélever de petites boules de pâte à l’aide d’une cuillère 
à long manche (cuillère à confiture) et les plonger ans la 
friture chaude.
Lorsque la première face est cuite, chaque beignet se 
retourne de lui-même dans la friture.  

Retirer les beignets à l’aide d’une écumoire dès que 
la deuxième face est dorée, les laisser égoutter et les 
saupoudrer de sucre.
 
Bon appétit !

Source : Uss der Omma ìhri Kisch, le carnet de cuisine de Grand-
Mère ; Marianne et Roland HAAS ; Editions Gau un Griis

OLCA
Office pour la Langue et les Cultures d’Alsace et de Moselle

RETOUR AUX SOURCES

BÙRZELSCHER
BEIGNETS CULBUTOS 
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S’intégrer dans une commune aussi agréable que La Wantzenau, c’est la 
volonté de vous tous. Quoi de mieux alors que de participer à la vie de 
votre nouvelle commune. 

Vous pensez certainement alors aux écoles, activités sportives, activités 

culturelles. Mais il y a aussi d’autres formes de participer. Je voudrais citer 
le don de sang. En donnant du sang au sein de la commune, vous sauverez 
des vies humaines, vous aiderez des malades, des accidentés à passer 
les moments difficiles. Des inconnus, des voisins ou peut-être même des 
proches. 

Cinq fois par an, notre commune organise des collectes de sang avec 

l’Etablissement Français de Sang (EFS) en s’appuyant sur une association 
de bénévoles constituée d’habitants de notre commune. 

L’Amicale de Donneurs de Sang Bénévoles (ADSB) de La Wantzenau compte sur vous. Elle organise les collectes et 
prépare une collation post-collecte permettant des instants de convivialité entre les donneurs. 
Les collectes de sang auront lieu les mardi 14 janvier, 11 mars, 6 mai, 12 août et 21 octobre à partir de 17h et 
jusqu’à 20h au gymnase de l’espace JC KLEIN. 

De 18 à 70 ans, vous pourrez ainsi donner du sang au sein de la commune de 1 à 5 fois par an. 
Le don de sang permet de sauver des vies. Venez nombreux aux collectes organisées dans notre beau village. 
Nous vous attendons !

Solitude, idées noires, violences, angoisse, mal-être, difficultés relationnelles, ou simplement envie de parler… 

Les écoutants du Bas-Rhin se relaient au téléphone pour que les personnes en souffrance, enfermées dans le 
silence, puissent communiquer jour et nuit, avec une voix amicale.

S.O.S Amitié est une association d’aide par l’écoute centrée sur la personne qui appelle.
Elle respecte une charte commune : un total anonymat, la confidentialité et l'absence de jugement, l'empathie sans 
questions gênantes, ni conseils.

S.O.S Amitié Strasbourg écoute depuis 60 ans grâce à une soixantaine de bénévoles formés par des professionnels. 

Pour répondre présent 24h/24, ils assurent ce service de façon coordonnée avec ceux de toutes les associations 
affiliées à S.O.S Amitié France, reconnue d'utilité publique et labellisée Aide en santé à distance.

Le numéro de téléphone commun : 09 72 39 40 50.

On peut aussi joindre un écoutant par chat en ligne (de 13h à 3h), ou par messagerie (sous 48h), dans l'anonymat, à 
l'adresse https://www.sos-amitie.com

INFOS MINUTE

DONNER DU SANG 
BIEN VIVRE DANS LA COMMUNE 

SOS AMITIÉS 
BIEN VIVRE DANS LA COMMUNE 
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37
Toutes les informations pratiques sont sur notre site internet

www.la-wantzenau.fr

CONSEIL MUNICIPAL
Conseil Municipal de La Wantzenau le mercredi  
12 mars 2025 à 20h en Mairie.

LE TEA TIME REVIENT POUR 2025
DE LA BONNE HUMEUR ÀL'HEURE DU THÉ
Le Tea Time revient cette année, à partir du mois 
de mars. 
Si vous avez plus de 75 ans, venez partager un 
moment de convivialité autour d'une bonne 
pâtisserie et d'un café ou d'un Tea.

Cette année, les Tea Time auront lieu les 
vendredis après-midi de 15h à 17h aux dates 
suivantes : 
•	 Vendredi 28 mars 2025
•	 Vendredi 25 avril 2025
•	 Vendredi 23 mai 2025

Inscription par téléphone au 03 88 59 22 59 ou 
par mail à : info@la-wantzenau.fr 

En cas de difficultés de déplacement, un 
chauffeur parmi les bénévoles pourra vous 
véhiculer.

Le nombre de places est limité à 20 participants. 
Nous vous invitons à vous inscrire rapidement à 
la date souhaitée.

La date limite d'inscription est le mardi qui 
précède chaque Tea time.

Nous nous réjouissons de vous retrouver bientôt !

SAMEDI 22 FÉVRIER 2025
GESTE COLLECTIF POUR LA FORÊT 
Rendez-vous dès 8h30 à la pépinière pour 
participer à la plantation des arbres en 
collaboration avec l’ONF. Les essences choisies 
sont soigneusement plantées sur une parcelle 
délimitée et protégée par une clôture, pour 
leur permettre de croître à l’abri de la faune 
environnante.

PRENEZ SOIN DE VOS TROTTOIRS ET 
DE VOS HAIES 
QUESTION DE RESPONSABILITÉ ET DE 
CONVIVIALITÉ !
Saviez-vous que l’entretien du trottoir devant 
votre propriété est de votre ressort ? Qu’il s’agisse 
de ramasser les feuilles mortes, d’éliminer les 
débris ou de déneiger, c’est à vous d’assurer la 
propreté et la sécurité de cet espace. Et pour 
éviter d’encombrer la voie publique, pensez aussi 
à tailler vos haies et branches qui pourraient gêner 
les piétons.
Et si on parlait règles ?
Les arbres et haies doivent respecter des 
distances réglementaires par rapport aux limites 
de propriété :
•	 Plus de 2 m de haut ? À planter au moins à 2 

mètres de la séparation.
•	 Moins de 2 m de haut ? 50 cm suffisent.

Textes légaux : Arrêté Municipal Permanent 
2012-05 du 2 août 2012
Articles L2212-2 et L2212-2-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales

PETIT BONUS : les fruits tombés dans votre jardin ? 
Ils sont à vous ! Mais attention, pour couper des 
branches envahissantes, mieux vaut obtenir 
l’accord écrit du voisin.
Prenons soin ensemble de notre cadre de vie, pour 
des trottoirs et des jardins propres et accueillants.
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Ce début d’année est l’occasion de saluer l’énergie 
incroyable de tous les acteurs de notre commune et 
qui trouvent leurs expression sdans toutes les facettes 
de la vie de notre beau village. 
C’est grâce à cet engagement collectif que nous avons 
franchi le cap de l’année 2024 qui fut à nouveau 
ponctuée de nombreuses réalisations et événements 
visant à améliorer, animer et enrichir le quotidien 
de toutes les générations de Wantzenauviens : 
rénovation du tennis, développement continu 
des mobilités douces, préservation de notre 
environnement, La Wantzenauvienne, la Traviata, 
accompagnement de nos jeunes, kyrielle de 
manifestations, soutien à nos associations, etc…
Aucun domaine n’échappe aux ambitions de ce 
mandat qui ne s’accorde aucune pause dans sa volonté 
affichée et assumée de construire pour La Wantzenau 
un avenir solide en prenant toujours soin de son 
héritage et de son âme. 
L’année 2025 s’inscrit dans les pas de cet engagement 
avec en ligne de mire l’aboutissement du projet phare 
de ce mandat, le cœur de village. En effet, ce dernier 
concentre la vision que nous portons pour l’avenir 
de notre village : un lieu de vie, de convivialité, de 
rencontres, de culture, de solidarité et de mémoire 
au sein de bâtiments emblématiques de l’histoire de 
La Wantzenau et d’un parc à l’image de notre écrin 
naturel exceptionnel. Ce cœur de village, où le respect 
de notre héritage dialogue avec les besoins des 
générations futures reflète l’âme de La Wantzenau et 
sera, sans nul doute, le creuset d’une nouvelle et belle 
aventure pour la vie de notre village. 

Groupe majoritaire « Esprit Village »
M. KANNENGIESER, C. MEYER,  P. KIEFFER, A. HERRMANN, 

K. BOSSUYT, F. VIX, M. BOUDAUD, R. BODÉ, A. WAGNER,  
A. EBEL, C. STROH, S.HECKEL, M-L. PICARD, L. ADAM,  
C. BONN, B. WEIBLÉ, S. BEINERT, C. ADAM, F. MAURY, 

L.NEFF, A. RAVIZZI, E. DE PRAT,  F. MONNEAUX-GADROY

Aurélie LYAUTEY, Françoise BOISSIÈRE, 
Sandra TOURNIER et Patrick DEPYL

Les adjoints au Maire vous accueillent les jeudis de 17h à 19h, sur rendez-vous au 03 88 59 22 59.

20 février 2025 - M. Camille MEYER

adjoint en charge de l’Urbanisme, des Travaux 
et des Mobilités

6 février 2025 - Mme Katia BOSSUYT

adjointe en charge des Affaires scolaires, de 
la Petite enfance, de l’Enfance et de la Famille

27 mars 2025 - Mme Katia BOSSUYT

adjointe en charge des Affaires scolaires, de 
la Petite enfance, de l’Enfance et de la Famille

13 février 2025  - M. François VIX

adjoint en charge de l’Environnement 
et de la Préservation des espaces naturels

20 mars 2025 - Mme Alexandra WAGNER

adjointe en charge de la Jeunesse

13 mars 2025 - M. Alain HERRMANN

adjoint en charge des Associations et 
de la Vie économique

27 février 2025 - Mme Marianne BOUDAUD

adjointe en charge de la Culture, de la 
Communication et de la Démocratie locale

6 mars 2025 - M. Roger BODÉ

adjoint en charge des Finances

      
Martial SCHILLINGER et Nicolas REPP

DROITS 
À LA PAROLE
En vertu de la loi du 27 février 2002, cet espace est réservé à l'expression politique des composantes du Conseil Municipal.

     La Wantzenau de demain      La Wantzenau au coeur     Esprit Village

PERMANENCES 
DES ADJOINTS AU MAIRE
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Remise des prix du Bike & Run - Daniel ZINCK

Lionel WINTER - Président du SGW Triathlon

Accueil des nouveaux arrivants

Challenge départemental - SGW GymnastiqueDaniel CLAUSS, Président du SGW Athlétisme

Remise ceinture noire à Marianne TOURNIER

Nos athlètes du Bike & Run

Bike & Run, une course en famille

LES ÉMOTIONS
SE DÉCLINENT À LA WANTZENAU



AU FIL D’EAU
À LA WANTZENAU

Ouverture des portes 14h06
Fin : 17h30

Petite restauration sur place
au profit des projets jeunes
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ANIMATIONS& SPECTACLESTOUTE L’APRÈS-MIDIDANS UNE AMBIANCEINCROYABLE !

DIMANCHE 

9 MARS  2025
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Animation Jeunes FDMJC Alsace - La Wantzenau
Ilham, Référente Technique Animation Jeunes

Mairie : 11-13 rue des Héros – 67610 La Wantzenau
06 63 74 92 91 - animation.jeunes@la-wantzenau.fr

www.la-wantzenau.fr       Animation Jeunes La Wantzenau @ajlawantzenau

facebook.com/wantzenau
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